
LA REVUE CANADIENNE.

REVUE de LEGI8LATION

JURIPRIUR.

R E D> A C T E b Il S

A Montréal, MM. Louis O. Le Toi:nNEUx
1 et Josiil U. liiAutivuy.

A Québec,

1) EPUIS un grand nombre 'anînées, le besoin
d'une publiention de la nature le celle que

nous nous proposons d'établir, se fait viventll
sentir dans cette partie de la Province du Canada.
Dnns ces dcriiers temps surtout, il fliut bien
l'avouer la Législation et la ,Jurisprudence, ont
été et sont encore dans uni tel état d'incertitude,
,qu'un semblable projet doit étre litvurnIlleiieit
rcçu. 1ains cette confusion, dans ce chaos de
lix nenanienes et nouvelles, l'avocat cherelie en
vain ces règles, qui doivent le guider dans l'ex-
amen des questions soumisîs A ses rechcrebes.
Il s'égare lans le dédale d'ord onnnn ilices et (le
stnti ts que la I ..i s ;!latin fî inuiltlplie chaque :an ée.
Il pourrait trnîuver ilns es comîpte--îdus
(rapports) des enuses et des décisions Iel> divers
tribunnux de la l'rovince, de quoi le guidLler a
travers bienl des dilicultés ; iaiis il I'y aL pais de
coipte-reniduis qui soient publiés. C'est pour
remplir un si grand vide que cette leue est
ibndée.

Rapporter fidèlement et avec soin les décisions
ies Tribunaux de première Instnne et d'A ppel
du alius-Caiiada, est ui moyen sûùr de contribuir
àl la stulbilité et à l'unliforitié de notre jnris-
pIrudelIce, enîraetères qu'il est Si inpoIrtanît de lui
donner. En iméie temps uiie publiention dont
les colonnes seront ouvertes à la îlNîîwui4ion des
questions dle Légisilaitioni, de driîit i rle lpratigniie
ioit étre dl'un haut intérét non seulement pour
l'homme de profession mais encore pour l'homne
d'Affitires de tous les EAits.

C'est à la sollicitation d'un grand nombre e nus
confrères que cette Reu tic est fondée. Nous les
remîercionsde la syinputhie q1u'ils nouîs tîim CIet
dès le début d'un travail iuîissi sérieux eit Issi
diflicile que celui que nouîs cntreprenons ; mais
pour qu'il soit iiitéressant et utile, ils doivent
comprendre que nous ne pouvons seul en porter
tout le poids. Dins un puys co il e lu iitre,
une publiention spéciale, surtot colimie Celle-ci,
ne peut réussir qu par les eirrts coinis île
tous les dil'érents imemîbres de lit prfession.
Nous nous ndressois done aux 1.31. di liarreau ;
Ils nous doivent tous et eliuin leur collabhorn-
lion i une oeuvre qui il pour but le bien île
t uns.

A ceux qui sont nppelés à ndmîîî i ist rer li Jus-
lice, et dont nous devrons rappbri er is iléecisionus,
nous demandons patroiate et indulgence ; nos
travaux seront conduits aveu euisuience ci ex-
utitude et sans passion. I h teniront toujours

r ierpétuer entre le lane et le larre:m, Ces bonis
ripiports qui ne doivent jaiais tesse*r d'xister
entre eux.

Nous denandons encore le pantronage et l'en-
coirageieit du publie Ciiiiîîl en. Nous nous
ftinttons qu'il appréciera à la videur d'un Suvre
dliunîe uitilité générale et pratique, et qlui peut
produire de bien grands efTcts si oun veut l'neciil-
lir favorablement,

La Revue de Législation et de Iurispruence
pnrniitra une fois par mîoisîparlivrnisonîs le d8 pages
grd. ctavn,imprimées sur te meilleur pappier et avec
le plus grand soin typographique. 11 pourrait îr-.
river que quelques livraisuns aurnient plus et
d'autres imoinis que ce nombre de pages, nmiis le
propriétntire S'engage à donner dans l'aniée 12 li-
vraisons foriiiant 5 à 600 pages le matières.

Nous admettrons dans la Reeie les Articles
écrits indistinetement dans les leux langues.

L'Aboniement sera de SIX piastres par an,
payables après la publication deln première livrai-
son.

Toutes lettres, comuniuîications, etc., doivent
être adressées (ifrauclies) au Bureau de la Reuw

No. 31, Rue St Gabriel, vis-à-vis l'Hôtel du Ca-
ais. -
N. 1.-La première livraison paraitra le 1er

Octobre pruclîîin.
Louis 0. 1.ToURNEUx,

D.Liecer-Gérantii,
Pr'opriétre.

LETTRE D'ADHESION ET DE COLLABORATION.

A LoUis 0. LEToî'nNEUx, Ec.
AvocAT, &C.

MoNsmu EtK,

Nous applauidissons Avotre projet de fonler une
Revue de Légistatin et de .urisprudenîce, et nIous
l'approuvons sous tous les rapports. C'est une
bonne et belle entreprise, qui rencontrern, nous
l'espéroIs, lonnt l'encouragement qu'elle mérite,
nion seulement des hommes de profession, mais en-
core du public cin giiéral. Autant que nos loisirs
nous lV permettront, vous pouvez compter sur
notre cullaboriounb, comme sur nos sympathies
les plus vives.

3Montréal, Nous sommes, Monsieur,
Atrût 1841, avec considération,

Vos ennfrères,
Charles 3onidelet, A. N. Mlriiu,
L.l. 11 Fonltainie, IVC.Lurdti
Sabreviis De Illuury, Il. Taylor,
T P'eltier, 1.Mreu
C. S. Chierrier, D. E. Paîineau,
F. G. Jolnslii se,
A. lluhaelianiai, .nansurtsoii,
N. )IuîIs. ,. Gîifli,
Riobt.3 LeKVy
.lii pli liuirrît, G. E. (artii,

î . CR. liert,
C iL lir,

A.» A.* Din, KrP M .'Ire l.
L. A. l'auiiii, . iii L.s .ainusiroig.

N. I.- Les .Journaux L .lit' PvilAce qui rehbrr-
duuiitl Ce l'rbjieri Lis ie b:c ruis iiiuit, auronît
di-it àl U eNeIIIîulIiire de lii Rertie de Léàiâiiii
ut de.uî-xîu,'o.

G.E.ospectis

SU)CIE''E MîUTlUELLE DE CONS'lRUC.
'TION DE MINTR.ALe

G ligeiroréeb eir ae. (u Parleiet.

i.wurLi, Eer.
J. 'T tusul:i Ecr.
J. A M. D iiix, er.
JoL.P t, Jan. Er.
ItuiianTtl c:u)Tr. Ecr.

J®n. , -J. Journaux d Irésorier et Secrétair
GioitcP Gituis pn ssistan t-Serétiîti ru.
d V . N. emi de ' Notuire due.lid u

'IVIIAAA S'uuS, lIspecteur.

dI c. par puiIc. pie 'etrée. 2à. Gd. Purm Tic-
Jio.r.

TEulit (le et-lt? s<s'iéié est dle permnettre auix iin-
i.tuliViîIli î lîliuiut' itii'stll u'gie drills 1lillit Cil

l'ér-uiuLiui iu luusii
b' m IoCtk' (Illilb I'eISîuIIeC ce dlix RI u esL paie 1

suoi tenîliué unT S , Ilîe souîlieregie à l
viluNr île i. minG.E Yiipl lru sorie, et eect a lex-

Ginrutitii d Gue u i riip, il sti a e itrét Cans la
rié. Nli Ciieievnnt N iembre P ucette u-
ité, il pe.it aceter uin qtir ue maision m ae lu

ud . p neiin iiii mu rt rui lui est lit dars ce
but et pu cet otjet, lquiel e st î'epmyet ble pur
i- illeiieuts iiesuls, pnrui lie sont que lieu le chose,
i'ilâ rbtol d îises que lu luucr u'il sentit
auîr-niut obligé de payer, av's Ue et annes'e àI'i
devin propriétire en iix ou douze ans, et Irupiein-
menut eni bleui miuns l. tempsli

1.e diiii iiiaisint du l soepété est comme suit

1-lia1111i îuliîuîtru luiei uuuu soic pi iiieiiàuitl le du
ilix LIiliuIS lboLIr Celiîîle ieuui île £I 100 %î1111 IL puise
aoil eUlii uîui I)U-Sliunmle acotion p~eut emîpr'unuter Rin
iaheter £ 0c et elpi qui a nunpris Cinu r dtions, £500

et ppi.Mi de suite. m eromrtion dî iioîabre d'acteis
bu 'il poussde. L'aget que la sété aut nl prêter,
s'ils siti't tpus les imouis Ru couers, et alu rs uehaiqut
humbe tir l'pcasion d'au eser juisqui'nu multat

die ses petiours.

L'emprinteur ou l'inelieteur, avant de recevoir le
montant, doit déposer les particularités de ses sûre-
tés, qui seront examinées et visitées par l'Inspectri.
qui fera uu"si l'investigation des titres. et si tout est
s:utisfulisant, J'argent est avancé, elhrgé toutefois nu
nu~ de six ponur cent par an. Si l'empriinteur désire'

bâtir, l'argent lui est aivanucé selon et suivant les pro-
grés de IL bitisse.

La plus grande sécurité et priotecduon contre tout
risque est ainsi oFferte aux eapitailiste's en) autant
o' aueinc autre sûreté que celle des biens de tiînds
du lis bâtisses nle sera reçue.

(Toute sIurt per.suiielle, quelque boine qu'elle
soit suus tuls les rupports, ue sera prise dlinIs nuiciLun
en,), mais le griand ubjet péeniîiîire. le cette Assi-
cintion, est le procurer aux individus qui lit peu de
revenus et des revenus limités, les ioivers pur les-
itiels ils puissent ilucer ;ire partie de leurs épargnes,
d'une maiinîié-e sûre, IvaItIIgeuise et liroitaWle, et
d'offrir à ces chasses des miiotif's qlui peIvent les i'xi-
ter à des habitudes industrieuses et I'écnnonie,
dans l'espérance de pouvuoir, aîvec leurs épurgnes, se
pruenrer pour eu x-niéimes et leurs fimilles, dle comn.
futiables iaisons.

En Coiséquece de la période nyancée <le la Ses-
sion penailt l iuele cette s.ciété a obtenu eon acte
d'linconrporatioîI, les livres de la Société ne nourroit
être ouverts pour la trainsaction des aitirei, vant
le premier Octobre prochain. 3Nii ILs personnes
qui désireraient profiter des natilges qui'elle oftre
peuvielnt Se prUcurer des copies lie l'Acte d'Incorpora-
tion et des règlemuients <le l'A'ssneinion n s'ILessalt
à Wi. N. Crawt1ord, éciier. Notaire Public, rue .
Gabriel, qui recevra aus.isi les linOs Cie ceux qui lé-
sirenît derieuir souscriptem-s.

A vis.
l'our la commodité d-s sIuistcriptenirq , la Sneié
ltuille dei Cosiraioll, t nuîreî peirs unes, I..

soîssignî 4,urert lin Lliv d ClFERENeF 1inhi 3E-

M1Vt.%Non'aN dies pii Cululiiritrs, des lois vnieunits ou fi
veIilre dIis cette %illU et ses Clivirn ls. Les nynnîîitni-
ges de cette intélioiei, et pour le vendeur et l'aeheteur,
sont évih-'its et veux qui iési relit disp oser dles 1er-
r''iins, ris ie terre, &e., iin resrinetiuusemen invi-
tés i mrniiir les descriptions, prix, &î., de leurs
biens-fonds à

W. N. CR A WFOR l), N. P.
Nu. 25,Ruîe St. Gabriel.

ai 12. .

M.1anxuscrit Perdu.
EliDU, Jeudi aris idi, entre l'Evéeé et le

.LIurt, ire St. Denmis, U nsourou des Cuii-
liulssaires, un f.r i rolîu de pie.rs, c meînt l:
Vmi de 11 113M ?T CAVELlERt DE LA SALI.E.
trinilic e SP RS ei frinçais et ntineit mi-
nuscrit, le tult e'nv%'elopipé d'uIL papier bruuillruni
inscrit des iiots, LA SALLE.

Celui qui truiiverat ce nianuscrit est prié île le
renettreC iac llureau ou nuî propriétaire, hue Brinîse-
Cours, No. 5.

16 août.

A VENDRE
A C E 1 U R E A U,

Le premier columalle de lez

l;VUE CANA)1 EN IE,
élêpmmeunt relié,

P'ix 15 i helins.
M. TardilT re chargé de l'agencededlu l Revuie deà

L.égislatin et le Jurisiiileinee et de la Revue Cann-
dieinep, i QuîébleC.

L. Ruvrni C r.us p"r"Ait l? Snmeili Ie
chaque seiniie. Elle rmrn, pour l'inée. im vo-
illeuiii cuIitent la (tière de plus de dix volmies

gnimds in-uenvJ. Le juirnl ser impîrimé sur beau
papier, et la partie typographigne et matérielle sera
salis reproches.

On s'abonne ài la Rerue Caradienne, au bureau
di jourinal, no. 7 rue Sc.-Nieulus, lu aux bureux
du R édinetuir-en-clef, no. 31 rue St.-Gubriel, vis-àt-
vis l'Hôtel du Canada, de Mme. St.-Julien; et chee
MM. Fiibre et Cie., et C.P. Leprolion. Libraires le
cette ville.

Un an . . . . . . 20 Chelins.
Six mois . 10 ...
Truis mois... 5 ...

LOUIS 0. L E TOUR.NEUX,
Rédacteur en chef et Propriétaire.

MONTREAL.
IMPRIME PAR LOVELL ET GIBSON.


